
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture 
et de l'alimentation

AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L'accord interprofessionnel conclu le 22 mars 2017 dans le cadre de l'Interprofession Bétail et Viande et
relatif à l'achat et l'enlèvement des bovins de 8 mois ou plus destinés à l'abattage qui figure en annexe du
présent avis est étendu partiellement par avis publié au JORF du 25 janvier 2018.




























